
D052916/02 

ASSEMBLÉE NATIONALE  

QUINZIÈME LÉGISLATURE 
 S É N A T  

SESSION EXTRAORDINAIRE DE 2016-2017 

 
 

Reçu à la Présidence de l’Assemblée nationale 
le 27 septembre 2017 

Enregistré à la Présidence du Sénat 
le 27 septembre 2017 

 

 

TEXTE SOUMIS EN APPLICATION DE 

L ’ARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION 

 

P A R  L E  G O U V E R N E M E N T ,  

À  L ’ A S S E M B L É E  N A T I O N A L E  E T  A U  S É N A T .  

 
 
 
Décision de la Commission modifiant la décision 2009/300/CE en ce qui 
concerne le contenu et la période de validité des critères écologiques pour 
l'attribution du label écologique de l’UE aux téléviseurs  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
E 12386 
 
  



 
 
 



 

 

12412/17   jmb 
 DG E 1A  FR
 

Conseil de 
l'Union européenne  

 
 
 
 
 
 
Bruxelles, le 21 septembre 2017 
(OR. en) 
 
 
12412/17 
 
 
 
 
ENV 762 

 

 

  

  

 

NOTE DE TRANSMISSION 

Origine: Commission européenne 

Date de réception: 19 septembre 2017 

Destinataire: Secrétariat général du Conseil 

N° doc. Cion: D052916/02 

Objet: DÉCISION DE LA COMMISSION du XXX modifiant la décision 
2009/300/CE en ce qui concerne le contenu et la période de validité  
des critères écologiques pour l'attribution du label écologique de l'UE  
aux téléviseurs 

  

Les délégations trouveront ci-joint le document D052916/02. 

 

p.j.: D052916/02 



 

FR    FR 

 

 
COMMISSION 
EUROPÉENNE 

Bruxelles, le XXX   
D052916/02 
[…] (2017) XXX  draft 

  

DÉCISION DE LA COMMISSION 

du XXX  

modifiant la décision 2009/300/CE en ce qui concerne le contenu et la période de validité 
des critères écologiques pour l'attribution du label écologique de l’UE aux téléviseurs  

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 
 



 

FR 2   FR 

DÉCISION DE LA COMMISSION 

du XXX  

modifiant la décision 2009/300/CE en ce qui concerne le contenu et la période de validité 
des critères écologiques pour l'attribution du label écologique de l’UE aux téléviseurs  

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu le règlement (CE) n° 66/2010 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2009 
établissant le label écologique de l’UE1, et notamment son article 8, paragraphes 2 et 3,  

après consultation du comité de l'Union européenne pour le label écologique, 

considérant ce qui suit: 

(1) La décision 2009/300/CE de la Commission2 établit les critères écologiques 
spécifiques et les exigences en matière d’évaluation et de vérification pour la catégorie 
de produits «téléviseurs». 

(2) La validité des critères écologiques actuels et des exigences en matière d’évaluation et 
de vérification correspondantes établis par la décision 2009/300/CE expire le 31 
décembre 2017. 

(3) Le premier critère établi par la décision 2009/300/CE, qui concerne les économies 
d’énergie, est fondé sur les exigences actuelles en matière d’étiquetage énergétique et 
d’écoconception pour les téléviseurs établies par le règlement (CE) n° 642/2009 de la 
Commission3. Par conséquent, le label écologique de l’UE est actuellement accordé 
aux téléviseurs qui portent l’étiquetage correspondant à la classe d'efficacité 
énergétique B dans le cadre du système d’indication, par voie d’étiquetage, de la 
consommation d’énergie des téléviseurs établi par le règlement délégué (UE) n° 
1062/20104 (ci-après le «système d’étiquetage énergétique»). La classe d’efficacité 

                                                 
1 JO L 27 du 30.1.2010, p. 1. 
2 Décision de la Commission du 12 mars 2009 établissant les critères écologiques révisés pour 
l'attribution du label écologique communautaire aux téléviseurs (JO L 82 du 28.3.2009, p. 3). 
3 Règlement (CE) n° 642/2009 de la Commission du 22 juillet 2009 mettant en œuvre la directive 
2005/32/CE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les exigences relatives à l'écoconception 
des téléviseurs 
(JO L 191 du 23.7.2009, p. 42). 
4 Règlement délégué (UE) n° 1062/2010 de la Commission du 28 septembre 2010 complétant la directive 
2010/30/UE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne l’indication, par voie d’étiquetage, de la 
consommation d’énergie des téléviseurs 
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énergétique B n’est toutefois pas la classe la plus efficace sur le plan énergétique 
vendue sur le marché de l’Union. Le premier critère de la décision 2009/300/CE doit 
dès lors être mis à jour afin de veiller à ce que le label écologique de l’UE soit attribué 
à des produits efficaces sur le plan énergétique.  

(4) Une proposition a été formulée pour remplacer les exigences actuelles en matière 
d’étiquetage énergétique et d’écoconception pour les téléviseurs par un nouvel 
ensemble d’exigences en 2019, au plus tard5, mais la proposition n’a pas encore été 
adoptée. Dans l’attente de ladite adoption, il convient de modifier le critère relatif aux 
économies d’énergie figurant dans la décision 2009/300/CE afin de faire référence aux 
classes d’efficacité énergétique supérieures de la version actuelle du système 
d’étiquetage énergétique. 

(5) Une évaluation a été réalisée, qui confirme la pertinence et l'adéquation de la 
modification proposée du critère relatif aux économies d’énergie ainsi que la 
pertinence et l’adéquation de tous les autres critères écologiques en vigueur pour les 
téléviseurs et des exigences en matière d'évaluation et de vérification correspondantes 
établis par la décision 2009/300/CE. Une révision des critères du label écologique est 
envisagée après l’adoption des nouvelles exigences en matière d’étiquetage 
énergétique et d’écoconception proposées pour les téléviseurs.  

(6) Pour les raisons exposées aux considérants 4 et 5, et afin de prévoir suffisamment de 
temps pour la révision des critères écologiques actuels après l’adoption des nouvelles 
exigences proposées en matière d’étiquetage énergétique et d’écoconception, il 
convient de prolonger jusqu’au 31 décembre 2019 la période de validité des critères et 
des exigences en matière d’évaluation et de vérification correspondantes, tels que 
modifiés par la présente décision.  

(7) Il convient dès lors de modifier la décision 2009/300/CE en conséquence. 

(8) Une période de transition devrait être accordée pour les demandes et licences 
remplissant les critères établis par la décision 2009/300/CE afin de laisser 
suffisamment de temps aux titulaires de licences et aux demandeurs pour s’adapter aux 
modifications apportées au critère relatif aux économies d’énergie. 

(9) Les mesures prévues par la présente décision sont conformes à l'avis du comité institué 
par l'article 16 du règlement (CE) n° 66/2010, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:  

Article premier 

L’article 3 de la décision 2009/300/CE est remplacé par le texte suivant:  

                                                                                                                                                         
(JO L 314 du 30.11.2010, p. 64). 
5 COM(2016) 773 final.  
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?qid=1490877945963&uri=CELEX:52016DC0773 
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«Article 3  

Les critères écologiques définis pour la catégorie de produits “téléviseurs” et les exigences 
d'évaluation et de vérification correspondantes sont valables jusqu'au 31 décembre 2019.». 

Article 2 

L'annexe de la décision 2009/300/CE est modifiée conformément à l'annexe de la présente 
décision. 

 

Article 3 

1. Les demandes d’attribution du label écologique de l’UE pour les produits entrant dans la 
catégorie de produits «téléviseurs» présentées avant la date d’adoption de la présente décision 
sont évaluées conformément aux conditions énoncées dans la version de la décision 
2009/300/CE en vigueur le jour qui précède immédiatement la date d’adoption de la présente 
décision (ci-après l’«ancienne version de la décision 2009/300/CE»). 

2. Les demandes d’attribution du label écologique de l’UE pour les produits entrant dans la 
catégorie de produits «téléviseurs» présentées dans un délai d'un mois à compter de la date 
d’adoption de la présente décision peuvent se fonder soit sur les critères établis dans 
l’ancienne version de la décision 2009/300/CE, soit sur les critères établis dans la version de 
ladite décision telle que modifiée par la présente décision.  

3. Lorsque le label écologique de l’UE est attribué conformément aux critères définis dans 
l’ancienne version de la décision 2009/300/CE, il peut être utilisé pendant six mois à compter 
de la date d’adoption de la présente décision. 

Article 4 

Les États membres sont destinataires de la présente décision. 

Fait à Bruxelles, le 

 Par la Commission 
 Karmenu VELLA 
 Membre de la Commission 
  


